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Objet de la délibération : AIDE A L EQUIPEMENT DES EXPLOITATIONS OVINES - 
PLAN DEPARTEMENTAL OVIN 2019-2021 - 2EME LISTE 2020
- PROGRAMME ZDS 1ERE LISTE 2020

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le régime SA. 50 388 (2018/N) aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production 
primaire, 
Vu le régime SA. 40 417 relatifs aux aides en faveur des PME actives dans la transformation et la 
commercialisation de produits agricoles pour la période 2015-2020 ou de tout autre régime d’aide adapté 
en vigueur,
Vu l'inscription des crédits au chapitre 204,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

I - AIDE A L EQUIPEMENT DES EXPLOITATIONS OVINES - PLAN  DEPARTEMENTAL OVIN 2019-2021

Contexte 

Par délibération du 4 mars 2019, la Commission permanente du Conseil départemental a validé pour une
nouvelle période de trois ans, le plan départemental de soutien à la filière ovine de la Drôme. 

1/ Aide aux investissements

Cette  aide  s’adresse  aux  élevages dont  le  cheptel  est  supérieur  à  50  brebis  mères  et  qui  souhaitent
améliorer leurs conditions de travail et de suivi technique des animaux. 

Les porteurs de projet ayant réalisé le diagnostic de situation postérieur à 2015 sont prioritaires. 

Le taux de base est de 30 % et le taux maximum est fixé à 50 %. Le taux de base est bonifié de 10 % dans
les cas suivants :

- pour les agriculteurs installés depuis moins de 5 ans,

- si l’exploitation est située en zone de montagne ou haute montagne,

- si l’exploitation est engagée dans une démarche de qualité (label rouge ou bio ou conversion bio).

II - PROGRAMME DE SOUTIEN SPÉCIFIQUE AUX EXPLOITATIONS EXCLUES DES ZDS

La Commission permanente a voté le 6 mai 2019 le programme de soutien spécifique aux exploitations
exclues des ZDS.

Aide bonifiée aux investissements individuels

Suite à la réalisation d’un audit, les exploitations porteuses de projets de modernisation d’un atelier ou son
agrandissement,  de  création  d’un  nouvel  atelier  ou  de  mutation  d’une  activité  sont  soutenus  par  des
subventions  d’investissements  complémentaires  aux  dispositifs  de  droit  commun  existant  (régionaux,
départementaux…) ou sur des projets spécifiques complémentaires ne pouvant bénéficier de ces soutiens.

Le taux d’aide est calculé de manière a appliquer le taux le plus avantageux dans la limite du taux maximum
d’aide public autorisé et d’une subvention maximale égale à 2 fois la perte de l’ICHN (référence 2017).



Ces aides seront accordées sur la base du régime d’aide SA. 50 388 (2018/N) aux investissements dans les
exploitations agricoles liés à la production primaire,.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

-  d’accorder  aux entreprises,  présentées dans les tableaux ci-annexé,  la subvention demandée dans le
cadre du plan du soutien à la filière ovine et dans le cadre du programme d’aide aux exploitations exclues
des ZDS, ce qui représente un total de 11 892,45 €,

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON
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